
PUBLICATION N° 327

AVERTISSEMENT
L’attention de la Division de la Propriété Intellectuelle a été attirée à plusieurs reprises sur les agisse-
ments de certaines sociétés privées étrangères qui adressent aux titulaires d’enregistrements de marques, 
un courrier leur proposant d’assurer, moyennant rémunération, la publication de leurs dépôts.

Nous tenons à rappeler que les publications sont assurées par nos soins au niveau national et que 
les droits versés pour le dépôt de la demande recouvrent tous les frais inhérents à cette publication.

Il est de même en ce qui concerne les enregistrements auprès de l’ORGANISATION 
MONDIALE DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE (OMPI). Seul cet organisme est 
habilité à effectuer la publication des enregistrements internationaux de marques sans aucun 
paiement supplémentaire.

Nous tenons donc à mettre en garde les déposants sur l’inutilité de toute autre publication, dépourvue 
de tout effet juridique et n’ayant qu’un caractère exclusivement publicitaire.
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Changement de nom

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancien nom Nouveau nom

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

00.21178 07/01/2010 LLOYDS TSB BANK PLC LLOYDS BANK PLC 14/01/2020

06.24969 16/04/2015 S.A.M. COMMERCE 
INTERNATIONAL DE DERIVES 

PLASTIQUES

S.A.M. FITT MC 16/01/2020

06.25021 16/04/2015 S.A.M. COMMERCE 
INTERNATIONAL DE DERIVES 

PLASTIQUES

S.A.M. FITT MC 16/01/2020

06.25113 01/02/2016 S.A.M. COMMERCE 
INTERNATIONAL DE DERIVES 

PLASTIQUES

S.A.M. FITT MC 16/01/2020

Cession

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancien titulaire Nouveau titulaire

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

12.28964 10/02/2012 S.A.M. GIRAUDI INTERNATIONAL
«Le Monte-Carlo Sun» 
74, Boulevard d’Italie

98000 MONACO
(Principauté de Monaco)

Société RIVEROAK OVERSEAS 
LIMITED

3rd Floor Yamraj Building 
Market Square
PO BOX 3175 

 ROAD TOWN TORTOLA
(Îles Vierges (britanniques))

16/01/2020

15.00436 01/09/2015 S.A.M. GIRAUDI INTERNATIONAL
«Le Monte-Carlo Sun» 
74, Boulevard d’Italie

98000 MONACO
(Principauté de Monaco)

Société RIVEROAK OVERSEAS 
LIMITED

3rd Floor Yamraj Building 
Market Square
PO BOX 3175 

 ROAD TOWN TORTOLA
(Îles Vierges (britanniques))

16/01/2020

MARQUES DE FABRIQUE, 
DE COMMERCE, DE SERVICE
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Cession (suite)

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Ancien titulaire Nouveau titulaire

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

15.00437 01/09/2015 S.A.M. GIRAUDI INTERNATIONAL
«Le Monte-Carlo Sun» 
74, Boulevard d’Italie

98000 MONACO
(Principauté de Monaco)

Société RIVEROAK OVERSEAS 
LIMITED

3rd Floor Yamraj Building 
Market Square
PO BOX 3175 

 ROAD TOWN TORTOLA
(Îles Vierges (britanniques))

16/01/2020

Radiation

Enregistrement ou 
renouvellement national 

de la marque Libellé

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opérationNuméro Date

19.00261 22/05/2019 Retrait de la marque suivant requête du titulaire en date du 15 janvier 2020. 15/01/2020
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11/12/2019
N° 20.00008

S.A.S. DRUGHI 
22, avenue Maréchal Foch  
21000 DIJON 
(France)

Produits et services désignés : Classe 35 : Services 
de gestion, marketing et promotion commerciaux et 
hôteliers ; administration commerciale et hôtelière ; 
services d’estimations, d’assistance et d’enquêtes 
commerciales ; services publicitaires ; organisation et 
conduite de conventions ou conférences professionnelles 
ou commerciales ; organisation et conduite d’expositions 
à des fins commerciales ou de publicité ; publicité en ligne 
sur un réseau informatique ; relations publiques ; services 
d’intermédiation commerciale (conciergerie) ; gestion des 
affaires commerciales dans le domaine de l’hôtellerie et de la 
restauration ; administration commerciale dans le domaine 
de l’hôtellerie et de la restauration ; gérance administrative 
d’hôtels, de motels, de complexes hôteliers, de résidences 
hôtelières et de restaurant ; exploitation commerciale 
d’hôtels, de motels, de complexes hôteliers, de résidences 
hôtelières et de restaurants ; services de vente au détail de 
savons, parfumerie, lotions pour les cheveux et le corps, 
huiles essentielles, coutellerie, bijouterie, argenterie, 
images, produits en papier et en carton, magazines, livres, 
produits de l’imprimerie, cartes, vêtements, chaussures, 
chapellerie, portefeuilles, sacs, miroirs, cadres. Classe 39 : 
Organisation de voyages ; organisation d’excursions ; 
organisation de croisières ; réservation de places de 
voyage ; visites touristiques ; accompagnement et transport 
de voyageurs ; location de véhicules ; centrales et agences 
de réservation de voyages ; organisation et animation de 
séjours touristiques [voyages] ; tous les services précités 
pouvant être fournis par voie électronique ou en ligne à 
partir d’une base de données informatique ou par le biais de 
l’internet ; services d’information et de conseil concernant 

tous les services précités. Classe 41 : Formation aux 
métiers de l’hôtellerie et de la restauration (alimentation) ; 
services de clubs (divertissement ou éducation) ; clubs de 
santé (mise en forme physique) ; clubs et salles de sport, 
de culture physique, de fitness et de remise en forme ; 
services de piscines ; enseignement de l’aquagym et de la 
gymnastique ; mise à disposition d’installations sportives ; 
enseignement et formation en matière de santé, de sport, 
de culture physique, de remise en forme, de massages ; 
location de courts de tennis ; mise à disposition de parcours 
de golf ; location d’équipement pour les sports à l’exception 
des véhicules ; organisation et conduite de conférences, 
de colloques, de congrès, de séminaires ; organisation 
de concours (éducation ou divertissement) ; organisation 
d’expositions à buts culturels ou éducatifs ; organisation 
de compétitions sportives ; planification de réceptions 
(divertissement) ; services de loisirs ; divertissement 
et informations en matière de divertissement ; location 
de films cinématographiques ; projection de films 
cinématographiques ; mise à disposition d’équipements 
de karaoké ; boîtes de nuit ; services de discothèques ; 
publication électronique de livres et de périodiques 
en ligne ; réservation de places de spectacles  ; cours, 
programmes et ateliers dans le domaine de la gastronomie, 
de la cuisine, de la pâtisserie, de l’œnologie, du service 
et des arts de la table  ; planification de réception pour 
mariage ; services de galeries d’art ; services de casinos ; 
mise à disposition d’installations de casinos ; mise à 
disposition d’installations pour salles de casino et de 
jeux.  Classe 43 : Services d’hôtellerie et de restauration 
(alimentation), à savoir café-restaurants, restauration 
libre-service, restaurants à service rapide et permanent, 
snack bars ; services de traiteurs ; services de bars ; Bar 
à cocktails ; Bar à vins  ; Services de cafés ; Services 
de traiteurs pour l’approvisionnement en nourriture et 
boissons ; services de préparation de repas rendus par 
un chef à domicile ; services de restauration rapide et à 
emporter ; Restaurants à service rapide et permanent 
[snack-bars] ; Services de restaurants en libre-service ; 
services hôteliers ; hébergement temporaire et touristique ; 
réservation de logements temporaires ; Services de 
réservation de chambres ; Réservation d’hôtels ; agences 
de logement, hôtels, pensions ; services d’hébergement 
hôtelier ; services d’auberges de tourisme ; location et 
réservation de salles de réception et centres d’affaires ; 
services de mise à disposition de salles (location) pour des 
conférences, réunions, colloques, conférences, congrès ; 
fourniture de salles de réunion et de salles/halls pour 
expositions ; pouponnières et infrastructures de crèche ; 
Pension pour animaux ; location de chaises, tables, linge de 
table et verrerie. Classe 44 : Soins d’hygiène et de beauté 
pour êtres humains ou pour animaux ; instituts de beauté, 

MARQUES ENREGISTRÉES
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salons de coiffure, d’esthétique, centres d’hydrothérapie, 
de balnéothérapie, services de spa, saunas et hammams, 
salons de massage, soins corporels cosmétiques, services 
de manucure et de pédicure ; services de consultation 
et de conseils dans le domaine de la cosmétique, du 
maquillage, du soin et de la beauté ; conseils nutritionnels ; 
services de stations thermales ; cures thermales ; cures 
d’amincissement ; kinésithérapie ; physiothérapie ; 
aromathérapie ; massages ; hydromassage ; services de 
clubs de santé, de remise en forme ; services de solariums.

11/12/2019
N° 20.00009

Société THE RITZ-CARLTON HOTEL COMPANY, 
L.L.C. 
10400 Fernwood Road 
20817 BETHESDA, Maryland 
(États-Unis d’Amérique)

LUMINARA
Produits et services désignés : Classe 39 : Transport 

de passagers et de marchandises par bateau ; emballage 
et stockage de marchandises ; transport de passagers par 
bateau de croisière ; services de voyages sur les navires 
de croisière ; services d’agence de voyage, à savoir 
organisation, réservation et prise de réservation pour le 
transport de passagers et de marchandises, croisières et 
services de navires de croisière, excursions sous forme 
de transport pour visites guidées, transport pour visites 
guidées, organisation de croisières et de transport pour les 
vacances ; organisation d’excursions ; services de transport 
pour les visites guidées ; organisation de vacances sous 
forme de croisières et organisation de croisières ; services 
de guide de voyage et d’information de voyage ; services 
de planification et de gestion d’évènements, à savoir 
organisation, planification et conception de vacances sous 
forme de voyages ; fourniture d’informations et de conseils 
concernant tous les services précités. Classe 43 : Fourniture 
de nourriture, de boissons et hébergements temporaires 
à bord d’un navire de croisière ; fourniture de services 
de réservation pour des tiers pour des hébergements 
temporaires à bord d’un navire de croisière.

Revendication de priorité(s) : Jamaïque N° 077858 du 
11-06-2019.

11/12/2019
N° 20.00010

Société THE RITZ-CARLTON HOTEL COMPANY, 
L.L.C. 
10400 Fernwood Road 
20817 BETHESDA, Maryland 
(États-Unis d’Amérique)

ILMA
Produits et services désignés : Classe 39 : Transport 

de passagers et de marchandises par bateau ; emballage 
et stockage de marchandises ; transport de passagers par 
bateau de croisière ; services de voyages sur les navires 
de croisière ; services d’agence de voyage, à savoir 
organisation, réservation et prise de réservation pour le 
transport de passagers et de marchandises, croisières et 
services de navires de croisière, excursions sous forme 
de transport pour visites guidées, transport pour visites 
guidées, organisation de croisières et de transport pour les 
vacances ; organisation d’excursions ; services de transport 
pour les visites guidées ; organisation de vacances sous 
forme de croisières et organisation de croisières ; services 
de guide de voyage et d’information de voyage ; services 
de planification et de gestion d’évènements, à savoir 
organisation, planification et conception de vacances sous 
forme de voyages ; fourniture d’informations et de conseils 
concernant tous les services précités. Classe 43 : Fourniture 
de nourriture, de boissons et hébergements temporaires 
à bord d’un navire de croisière ; fourniture de services 
de réservation pour des tiers pour des hébergements 
temporaires à bord d’un navire de croisière.

Revendication de priorité(s) : Jamaïque N° 077854 du 
11-06-2019.

12/12/2019
N° 20.00011

Société  JUUL LABS, INC. 
560 20th Street , Building 104 
94107 SAN FRANCISCO - Etat de Californie 
(États-Unis d’Amérique)

JUUL
Produits et services désignés : Classe 9 : Logiciels 

téléchargeables pour dispositifs mobiles à utiliser avec un 
vaporisateur oral destiné à fumer, à savoir logiciels pour 
réglage et enregistrement à distance de paramètres de 
température du vaporisateur et mise à jour de micrologiciels 
du vaporisateur ; accessoires pour vaporisateurs 
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électriques pour la vaporisation de substances à base 
d’herbes et de plantes à usage domestique, à savoir, étuis 
de charge, adaptateurs électriques, et cordons électriques ; 
batteries et accumulateurs électriques pour cigarettes 
électriques et électroniques ; chargeurs de batteries pour 
cigarettes électriques et électroniques ; chargeurs USB 
pour cigarettes électriques et électroniques ; chargeurs 
de voiture pour cigarettes électriques et électroniques ; 
dispositifs et appareils électroniques pour charger et 
transporter des cigarettes électroniques et électriques, à 
savoir un appareil constitué d’une batterie pour transporter 
et charger des cigarettes électroniques et électriques ; 
logiciels pour l’affichage, la transmission, la récupération, 
la réception, la révision, l’organisation, la recherche et la 
gestion de données et contenus textuels, audio, vidéo et 
multimédias via des ordinateurs, des téléphones mobiles, 
des dispositifs de communication avec ou sans fil et des 
réseaux de communication électroniques et optiques ; 
logiciels pour le calcul, la cartographie, la transmission 
et le rapport d’informations concernant l’emplacement, 
le déplacement, la proximité, le départ et l’arrivée de 
personnes et d’objets via des ordinateurs, des téléphones 
mobiles, des dispositifs de communication avec ou 
sans fil et des réseaux de communication électroniques 
et optiques ; logiciels téléchargeables pour dispositifs 
mobiles à utiliser avec des vaporisateurs oraux pour 
fumeurs, à savoir, logiciels de suivi d’utilisation de 
cigarettes électroniques ; logiciels téléchargeables pour 
dispositifs mobiles à utiliser avec des vaporisateurs 
oraux pour fumeurs, à savoir, logiciels de localisation de 
vaporisateurs oraux perdus ; logiciels téléchargeables pour 
dispositifs mobiles à utiliser avec des vaporisateurs oraux 
pour fumeurs, à savoir, logiciels permettant ou empêchant 
l’accès à l’utilisation de vaporisateurs oraux ; accessoires 
pour cigarettes électroniques, à savoir boîtiers de charge, 
adaptateurs électriques, et cordons électriques. Classe 34 : 
Liquide à base de nicotine, à savoir, nicotine liquide 
utilisée pour la recharge de cigarettes électroniques ; 
cartouches en vente contenant de la nicotine liquide 
pour cigarettes électroniques ; liquides pour la recharge 
de cigarettes électroniques, à savoir arômes chimiques 
sous forme liquide utilisés pour la recharge de cigarettes 
électroniques ; arômes chimiques sous forme liquide et 
les succédanés de tabac sous forme de solution liquide 
autres qu’à usage médical ; cartouches vendues remplies 
d’arômes chimiques sous forme liquide pour cigarettes 
électroniques ; cigarettes électroniques ; vaporisateurs 
électroniques à fumer, à savoir, cigarettes électroniques ; 
succédanés du tabac sous la forme d’une solution liquide 
autres qu’à usage médical pour cigarettes électroniques ; 
cartouches de recharge vendues vides pour cigarettes 
électroniques ; vaporisateurs électriques, à savoir tuyaux de 
vaporisateur sans fumée pour l’ingestion et l’inhalation de 
tabac et d’autres matières à base de plantes ; vaporisateurs 
électriques pour la vaporisation du tabac ; gousses de tabac 
transformées ; tabac à pipe, à savoir tabac à utiliser dans 
des vaporisateurs électriques ; tabac, qu’il soit fabriqué 

ou non ; tabac à fumer, tabac à pipe, tabac à rouler à la 
main, tabac snus ; tabac vendu en gousses ; articles pour 
fumeurs pour cigarettes électriques et électroniques, à 
savoir étuis pour cigarettes électroniques et accessoires 
pour cigarettes électroniques et boîtes pour cigarettes 
électroniques et accessoires pour cigarettes électroniques ; 
composants pour cigarettes électriques et électroniques, à 
savoir atomiseurs pour succédanés de tabac ; composants 
de cigarettes électroniques et électriques consistant en 
un réservoir, un embout, un appareil de chauffage et une 
mèche, le tout dans le but de stocker et de transformer le 
liquide en vapeur ; bobines électriques vendues en tant que 
composants de cigarettes électriques et électroniques et 
d’appareils électroniques à fumer.

13/12/2019
N° 20.00012

S.A.M. L’ANSE DU PORTIER 
«Le Mercator» 
7, rue de l’Industrie 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Bleu foncé Pantone 2965U ; 
Bleu Pantone 2167U ; Bleu moyen Pantone 5503U ; Bleu 
clair Pantone 643U ; Bleu canard Pantone 5483U ; Vert 
Pantone 350U ; Beige Pantone 2310U.

Produits et services désignés : Classe 1 : Produits 
chimiques destinés à l’industrie, aux sciences, à la 
photographie ainsi qu’à l’agriculture, l’horticulture et la 
sylviculture ; résines artificielles à l’état brut, matières 
plastiques à l’état brut ; compositions pour l’extinction 
d’incendies et la prévention d’incendies ; préparations 
pour la trempe et la soudure des métaux ; matières pour le 
tannage de cuirs et peaux d’animaux ; adhésifs (matières 
collantes) destinés à l’industrie ; mastics et autres matières 
de remplissage en pâte ; composts, engrais, fertilisants ; 
préparations biologiques destinées à l’industrie et aux 
sciences. Classe 2 : Peintures, vernis, laques ; produits 
antirouille et produits contre la détérioration du bois ; 
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colorants, teintures ; encres d’imprimerie, encres de 
marquage et encres de gravure ; résines naturelles à l’état 
brut ; métaux en feuilles et en poudre pour la peinture, la 
décoration, l’imprimerie et les travaux d’art. Classe 3 : 
Produits cosmétiques et préparations de toilette non 
médicamenteux ; dentifrices non médicamenteux ; produits 
de parfumerie, huiles essentielles ; préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser. Classe 4 : Huiles 
et graisses industrielles, cires ; lubrifiants ; produits pour 
absorber, arroser et lier la poussière ; combustibles et 
matières éclairantes ; bougies et mèches pour l’éclairage. 
Classe 5 : Produits pharmaceutiques, préparations 
médicales et vétérinaires ; produits hygiéniques pour la 
médecine ; aliments et substances diététiques à usage 
médical ou vétérinaire, aliments pour bébés ; compléments 
alimentaires pour êtres humains et animaux ; emplâtres, 
matériel pour pansements ; matières pour plomber les 
dents et pour empreintes dentaires ; désinfectants ; produits 
pour la destruction d’animaux nuisibles ; fongicides, 
herbicides. Classe 6 : Métaux communs et leurs alliages, 
minerais ; matériaux de construction métalliques ; 
constructions transportables métalliques ; câbles et fils 
métalliques non électriques ; petits articles de quincaillerie 
métallique ; contenants métalliques de stockage ou de 
transport ; coffres-forts. Classe 7 : Machines-outils et 
outils mécaniques ; moteurs, à l’exception des moteurs 
pour véhicules terrestres ; accouplements et organes de 
transmission, à l’exception de ceux pour véhicules 
terrestres ; instruments agricoles autres qu’outils à main à 
fonctionnement manuel ; couveuses pour œufs ; 
distributeurs automatiques. Classe 8 : Outils et instruments 
à main à fonctionnement manuel ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils et 
instruments scientifiques, de recherche, de navigation, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
audiovisuels, optiques, de pesage, de mesurage, de 
signalisation, de détection, d’essai, d’inspection, de secours 
(sauvetage) et d’enseignement ; appareils et instruments 
pour la conduite, la distribution, la transformation, 
l’accumulation, le réglage ou la commande de la 
distribution ou de la consommation d’électricité ; appareils 
et instruments pour l’enregistrement, la transmission, la 
reproduction ou le traitement de sons, d’images ou de 
données ; supports enregistrés ou téléchargeables, logiciels, 
supports d’enregistrement et de stockage numériques ou 
analogues vierges ; mécanismes pour appareils à 
prépaiement ; caisses enregistreuses, dispositifs de calcul ; 
ordinateurs et périphériques d’ordinateurs ; combinaisons 
de plongée, masques de plongée, tampons d’oreilles pour 
la plongée, pinces nasales pour plongeurs et nageurs, gants 
de plongée, appareils respiratoires pour la nage 
subaquatique ; extincteurs. Classe 10 : Appareils et 
instruments chirurgicaux, médicaux, dentaires et 
vétérinaires ; membres, yeux et dents artificiels ; articles 
orthopédiques ; matériel de suture ; dispositifs 
thérapeutiques et d’assistance conçus pour les personnes 

handicapées ; appareils de massage ; appareils, dispositifs 
et articles de puériculture ; appareils, dispositifs et articles 
pour activités sexuelles. Classe 11 : Appareils et 
installations d’éclairage, de chauffage, de refroidissement, 
de production de vapeur, de cuisson, de séchage, de 
ventilation, de distribution d’eau et installations sanitaires. 
Classe 12 : Véhicules ; appareils de locomotion par terre, 
par air ou par eau. Classe 13 : Armes à feu ; munitions et 
projectiles ; explosifs ; feux d’artifice. Classe 14 : Métaux 
précieux et leurs alliages  ; joaillerie, articles de bijouterie, 
pierres précieuses et semi-précieuses ; horlogerie et 
instruments chronométriques. Classe 15 : Instruments de 
musique ; pupitres à musique et socles pour instruments de 
musique ; baguettes pour battre la mesure.  Classe 16 : : 
Papier et carton ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie et articles de bureau, à 
l’exception des meubles ; adhésifs (matières collantes) 
pour la papeterie ou le ménage ; matériel de dessin et 
matériel pour artistes ; pinceaux ; matériel d’instruction ou 
d’enseignement ; feuilles, films et sacs en matières 
plastiques pour l’empaquetage et le conditionnement ; 
caractères d’imprimerie, clichés. Classe 17 : Caoutchouc, 
gutta-percha, gomme, amiante, mica bruts et mi-ouvrés et 
succédanés de toutes ces matières ; matières plastiques et 
résines sous forme extrudée utilisées au cours d’opérations 
de fabrication ; matières à calfeutrer, à étouper et à isoler ; 
tuyaux flexibles non métalliques. Classe 18 : Cuir et 
imitations du cuir ; peaux d’animaux ; bagages et sacs de 
transport ; parapluies et parasols ; cannes ; fouets et 
sellerie ; colliers, laisses et vêtements pour animaux. 
Classe 19 :  Matériaux de construction non métalliques ; 
tuyaux rigides non métalliques pour la construction ; 
asphalte, poix, goudron et bitume ; constructions 
transportables non métalliques ; monuments non 
métalliques.  Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; 
contenants de stockage ou de transport non métalliques ; 
os, corne, baleine ou nacre, bruts ou mi-ouvrés ; coquilles ; 
écume de mer ; ambre jaune. Classe 21 : Ustensiles et 
récipients pour le ménage ou la cuisine ; ustensiles de 
cuisson et vaisselle, à l’exception de fourchettes, couteaux 
et cuillères ; peignes et éponges ; brosses, à l’exception des 
pinceaux ; matériaux pour la brosserie ; matériel de 
nettoyage ; verre brut ou mi-ouvré, à l’exception du verre 
de construction ; verrerie, porcelaine et faïence. Classe 22 : 
Cordes et ficelles ; filets ; tentes et bâches ; auvents en 
matières textiles ou synthétiques ; voiles ; sacs pour le 
transport et le stockage de marchandises en vrac ; matières 
de rembourrage, à l’exception du papier, carton, caoutchouc 
ou des matières plastiques ; matières textiles fibreuses 
brutes et leurs succédanés. Classe 23 : Fils à usage textile. 
Classe 24 : Textiles et leurs succédanés ; linge de maison ; 
rideaux en matières textiles ou en matières plastiques. 
Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. Classe 26 : 
Dentelles, lacets et broderies, et rubans et nœuds de 
mercerie ; boutons, crochets et œillets, épingles et aiguilles ; 
fleurs artificielles ; décorations pour les cheveux ; cheveux 
postiches. Classe 27 : Tapis, paillassons, nattes, linoléum 
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et autres revêtements de sols ; tentures murales non en 
matières textiles. Classe 28 : Jeux, jouets ; appareils de 
jeux vidéo ; articles de gymnastique et de sport ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 29 : Viande, poisson, volaille 
et gibier ; extraits de viande ; fruits et légumes conservés, 
congelés, séchés et cuits ; gelées, confitures, compotes ; 
œufs ; lait, fromage, beurre, yaourt et autres produits 
laitiers ; huiles et graisses à usage alimentaire. Classe 30 : 
Café, thé, cacao et succédanés du café ; riz, pâtes 
alimentaires et nouilles ; tapioca et sagou ; farines et 
préparations faites de céréales ; pain, pâtisseries et 
confiseries ; chocolat ; crèmes glacées, sorbets et autres 
glaces alimentaires ; sucre, miel, sirop de mélasse ; levure, 
poudre pour faire lever ; sel, assaisonnements, épices, 
herbes conservées ; vinaigre, sauces et autres condiments ; 
glace à rafraîchir. Classe 31 :  Produits agricoles, aquacoles, 
horticoles et forestiers à l’état brut et non transformés ; 
graines et semences brutes et non transformées ; fruits et 
légumes frais, herbes aromatiques fraîches ; plantes et 
fleurs naturelles ; bulbes, semis et semences ; animaux 
vivants ; produits alimentaires et boissons pour animaux ; 
malt. Classe 32 : Bières ; boissons sans alcool ; eaux 
minérales et gazeuses ; boissons à base de fruits et jus de 
fruits ; sirops et autres préparations sans alcool pour faire 
des boissons. Classe 33 : Boissons alcoolisées à l’exception 
des bières ; préparations alcoolisées pour faire des boissons. 
Classe 34 : Tabac et succédanés du tabac ; cigarettes et 
cigares ; cigarettes électroniques et vaporisateurs oraux 
pour fumeurs ; articles pour fumeurs ; allumettes. 
Classe 35 : Publicité ; gestion des affaires commerciales ; 
administration commerciale ; travaux de bureau.  
Classe 36 : Services d’assurance ; affaires financières ; 
affaires monétaires ; affaires immobilières. Classe 37 : 
Construction, réparation et entretien de bâtiments. 
Classe 38 : Télécommunications. Classe 39 : Transport ; 
emballage et entreposage de marchandises ; organisation 
de voyages. Classe 40 : Traitement de matériaux. 
Classe 41 : Éducation ; formation ; divertissement ; 
activités sportives et culturelles. Classe 42 : Services 
scientifiques et technologiques ainsi que services de 
recherches et de conception y relatifs ; services d’analyses 
industrielles et de recherches industrielles ; conception et 
développement d’ordinateurs et de logiciels. Classe 43 : 
Services de restauration (alimentation) ; hébergement 
temporaire. Classe 44 : Services médicaux ; services 
vétérinaires ; soins d’hygiène et de beauté pour êtres 
humains ou pour animaux ; services d’agriculture, 
d’horticulture et de sylviculture. Classe 45 : Services 
juridiques ; services de sécurité pour la protection physique 
des biens matériels et des individus.

13/12/2019
N° 20.00013

Société PFIZER INC. 
235 East 42nd Street 
10017 NEW YORK, Etat de New York 
(États-Unis d’Amérique)

VYNDAQEL
Produits et services désignés : Classe 5 : Préparations 

pharmaceutiques ; drogues à usage médical ; médicaments 
pour la médecine humaine ; préparations pour le diagnostic 
à usage médical ; préparations chimiques à usage médical ; 
préparations biologiques à usage médical ; substances 
diététiques à usage médical.

13/12/2019
N° 20.00014

Société PFIZER INC. 
235 East 42nd Street 
10017 NEW YORK, Etat de New York 
(États-Unis d’Amérique)

Produits et services désignés : Classe 5 : Préparations 
pharmaceutiques ; drogues à usage médical ; médicaments 
pour la médecine humaine ; préparations pour le diagnostic 
à usage médical ; préparations chimiques à usage médical ; 
préparations biologiques à usage médical ; substances 
diététiques à usage médical.

13/12/2019
N° 20.00015

Société BEAM SUNTORY UK LIMITED 
2 Longwalk Road,  
Stockley Park 
UB11 1BA UXBRIDGE, MIDDLESEX 
(Royaume-Uni)
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BOWMORE
Produits et services désignés : Classe 33 : Boissons 

alcoolisées à l’exception des bières ; whisky.

16/12/2019
N° 20.00016

Société  VIVO MOBILE COMMUNICATION CO., 
LTD. 
283#, BBK Road, Wusha, Chang’an 
 Dongguan, Guangdong 
(Chine)

Produits et services désignés : Classe 9 : Appareils 
de traitement de données ; assistants numériques 
personnels [PDA] ; appareils de télécommunication en 
forme de bijoux ; applications logicielles téléchargeables 
pour téléphones mobiles ; tablettes électroniques ; 
bornes d’affichage interactives à écran tactile ; lunettes 
intelligentes ; montres intelligentes ; stylos pour écrans 
tactiles ; ordinateurs à porter sur soi ; appareils de 
reconnaissance faciale ; instruments pour la navigation ; 
appareils pour GPS [systèmes de repérage universel] ; 
ordiphones [smartphones] ; téléphones portables ; 
cordonnets pour téléphones mobiles ; capteurs d’activité 
à porter sur soi ; étuis pour téléphones portables ; housses 
pour téléphones portables ; films de protection conçus pour 
écrans de téléphones portables ; ordiphones [smartphones] 
à porter sur soi ; supports adaptés pour téléphones 
portables ; boîtiers de haut-parleurs ; haut-parleurs sans 
fil ; casques à écouteurs ; casques à écouteurs sans fil ; 
écouteurs pour téléphones portables ; casques d’écoute sans 
fil pour smartphones ; perches à selfies à utiliser en tant 
qu’accessoires de smartphones ; objectifs pour autophotos ; 
câbles USB ; câbles USB pour téléphones cellulaires ; 
adaptateurs de courant ; piles électriques ; chargeurs de piles 
et batteries ; batteries rechargeables ; chargeurs sans fil ; 
chargeurs de batterie pour téléphones portables ; écouteurs 
intelligents ; casques à écouteurs intelligents ; lunettes de 
réalité virtuelle augmentée ; casques de réalité augmentée ; 
lunettes de réalité virtuelle ; casques de réalité virtuelle ; 
matériel informatique de réalité virtuelle [hardware] ; 
logiciels de réalité virtuelle et augmentée ; haut-parleurs 

intelligents ; téléviseurs intelligents ; ordinateurs blocs-
notes ; ordinateurs ; écrans pour téléphones portables ; 
supports de téléphone portable pour utilisation dans les 
véhicules ; appareils d’alimentation électrique de réserve 
autres que générateurs ; bracelets intelligents ; pèse-
personnes avec calculateur de masse corporelle ; pèse-
personnes avec calculateur de masse corporelle ; puces [ 
circuits intégrés] ; cartes à puce électronique.

10/12/2019
N° R09.27560

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

CAPTAINS’ DAYS
Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations 

pour blanchir et autres substances pour lessiver ; 
préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; 
savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et 
instruments à main entraînés manuellement ; coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : 
Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, 
de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le réglage 
ou la commande du courant électrique ; appareils pour 
l’enregistrement, la transmission, la reproduction du son 
ou des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ; distributeurs automatiques et 
mécanismes pour appareils à prépaiement ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer, équipement pour le 
traitement de l’information et les ordinateurs ; extincteurs. 
Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et produits 
en ces matières ou en plaqué non compris dans d’autres 
classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
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ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels.

Premier dépôt le : 15/10/2009

10/12/2019
N° R09.27561

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

CAPTAINS’ CLUB
Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations 

pour blanchir et autres substances pour lessiver ; 
préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; 
savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et 
instruments à main entraînés manuellement ; coutellerie, 
fourchettes et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : 
Appareils et instruments scientifiques, nautiques, 
géodésiques, photographiques, cinématographiques, 
optiques, de pesage, de mesurage, de signalisation, 
de contrôle (inspection), de secours (sauvetage) et 
d’enseignement ; appareils et instruments pour la conduite, 
la distribution, la transformation, l’accumulation, le réglage 
ou la commande du courant électrique ; appareils pour 
l’enregistrement, la transmission, la reproduction du son 

ou des images ; supports d’enregistrement magnétiques, 
disques acoustiques ; distributeurs automatiques et 
mécanismes pour appareils à prépaiement ; caisses 
enregistreuses, machines à calculer, équipement pour le 
traitement de l’information et les ordinateurs ; extincteurs. 
Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et produits 
en ces matières ou en plaqué non compris dans d’autres 
classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels.

Premier dépôt le : 15/10/2009

10/12/2019
N° R09.27572

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)
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CAPTAINS’ FORUM
Produits et services désignés : Classe 25 : Vêtements, 

chaussures, chapellerie. Classe 35 : Publicité ; gestion 
des affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 41 : Education ; formation ; 
divertissement ; activités sportives et culturelles.

Premier dépôt le : 28/10/2009

10/12/2019
N° R09.27573

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

CHALLENGE INTER-
BANQUES

Produits et services désignés : Classe 25 : Vêtements, 
chaussures, chapellerie. Classe 35 : Publicité ; gestion 
des affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 41 : Education ; formation ; 
divertissement ; activités sportives et culturelles.

Premier dépôt le : 28/10/2009

10/12/2019
N° R09.27579

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

REGATE DES 
CAPITAINES

Produits et services désignés : Classe 25 : Vêtements, 
chaussures, chapellerie. Classe 35 : Publicité ; gestion 
des affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 41 : Education ; formation ; 
divertissement ; activités sportives et culturelles.

Premier dépôt le : 28/10/2009

10/12/2019
N° R09.27580

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

CHAMPIONNAT 
MONEGASQUE DE 
MATCH RACING

Produits et services désignés : Classe 25 : Vêtements, 
chaussures, chapellerie. Classe 35 : Publicité ; gestion 
des affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 41 : Education ; formation ; 
divertissement ; activités sportives et culturelles.

Premier dépôt le : 28/10/2009

10/12/2019
N° R10.27640

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

YCM
Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 

blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
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par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009

10/12/2019
N° R10.27641

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Y.C.M
Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 

blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
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porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009

10/12/2019
N° R10.27642

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

YACHT CLUB DE 
MONACO

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 

la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 



14 JOURNAL DE MONACO Vendredi 14 février 2020

(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009

10/12/2019
N° R10.27643

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

MONACO CLASSIC 
WEEK

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 

les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009
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10/12/2019
N° R10.27644

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Rouge, blanc, doré

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 

reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009
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10/12/2019
N° R10.27645

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 25 : Vêtements, 
chaussures, chapellerie. Classe 35 : Publicité ; gestion 
des affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 41 : Education ; formation ; 
divertissement ; activités sportives et culturelles.

Premier dépôt le : 14/12/2009

10/12/2019
N° R10.27646

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Rouge, blanc, marron.

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 

les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
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financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009

10/12/2019
N° R10.27647

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Rouge, blanc, marron

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 

l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009
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10/12/2019
N° R10.27648

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Rouge, blanc, gris argent, 
or, bleu

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 

reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009
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10/12/2019
N° R10.27649

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Revendication de couleurs : Rouge, blanc, gris argent, 
or

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations 
pour blanchir et autres substances pour lessiver ; 
préparations pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; 
savons ; parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, 
lotions pour les cheveux ; dentifrices. Classe 4 : Huiles et 
graisses industrielles ; lubrifiants ; produits pour absorber, 
arroser et lier la poussière ; combustibles (y compris les 
essences pour moteurs) et matières éclairantes ; bougies et 
mèches pour l’éclairage. Classe 7 : Machines et machines-
outils ; moteurs (à l’exception des moteurs pour véhicules 
terrestres) ; accouplements et organes de transmission (à 
l’exception de ceux pour véhicules terrestres) ; instruments 
agricoles autres que ceux actionnés manuellement ; 
couveuses pour les oeufs. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 

d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 
les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 19 : Matériaux de construction non métalliques ; 
tuyaux rigides non métalliques pour la construction ; 
asphalte, poix et bitume ; constructions transportables non 
métalliques ; monuments non métalliques. Classe 20 : 
Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits non compris 
dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, jonc, osier, 
corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, écume 
de mer, succédanés de toutes ces matières ou en matières 
plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients pour le 
ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses (à 
l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; 
boutons, crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs 
artificielles. Classe 27 : Tapis, paillassons, nattes, linoléum 
et autres revêtements de sols ; tentures murales non en 
matières textiles. Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de 
gymnastique et de sport non compris dans d’autres classes ; 
décorations pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; 
gestion des affaires commerciales ; administration 
commerciale ; travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; 
affaires financières ; affaires monétaires ; affaires 
immobilières. Classe 37 : Construction ; réparation ; 
services d’installation. Classe 39 : Transport ; emballage 
et entreposage de marchandises ; organisation de voyages. 
Classe 41 : Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
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(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009

10/12/2019
N° R10.27650

Association YACHT CLUB DE MONACO 
Quai Louis II 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco)

Produits et services désignés : Classe 3 : Préparations pour 
blanchir et autres substances pour lessiver ; préparations 
pour nettoyer, polir, dégraisser et abraser ; savons ; 
parfumerie, huiles essentielles, cosmétiques, lotions pour 
les cheveux ; dentifrices. Classe 8 : Outils et instruments 
à main entraînés manuellement ; coutellerie, fourchettes 
et cuillers ; armes blanches ; rasoirs. Classe 9 : Appareils 
et instruments scientifiques, nautiques, géodésiques, 
photographiques, cinématographiques, optiques, de 
pesage, de mesurage, de signalisation, de contrôle 
(inspection), de secours (sauvetage) et d’enseignement ; 
appareils et instruments pour la conduite, la distribution, la 
transformation, l’accumulation, le réglage ou la commande 
du courant électrique ; appareils pour l’enregistrement, 
la transmission, la reproduction du son ou des images ; 
supports d’enregistrement magnétiques, disques 
acoustiques ; distributeurs automatiques et mécanismes 
pour appareils à prépaiement ; caisses enregistreuses, 
machines à calculer, équipement pour le traitement de 
l’information et les ordinateurs ; extincteurs. Classe 12 : 
Véhicules, appareils de locomotion par terre, par air ou 
par eau. Classe 14 : Métaux précieux et leurs alliages et 
produits en ces matières ou en plaqué non compris dans 
d’autres classes ; joaillerie, bijouterie, pierres précieuses ; 
horlogerie et instruments chronométriques. Classe 16 : 
Papier, carton et produits en ces matières, non compris dans 
d’autres classes ; produits de l’imprimerie ; articles pour 
reliures ; photographies ; papeterie ; adhésifs (matières 
collantes) pour la papeterie ou le ménage ; matériel pour 

les artistes ; pinceaux ; machines à écrire et articles de 
bureau (à l’exception des meubles) ; matériel d’instruction 
ou d’enseignement (à l’exception des appareils) ; matières 
plastiques pour l’emballage (non comprises dans d’autres 
classes) ; caractères d’imprimerie ; clichés. Classe 18 : 
Cuir et imitations du cuir, produits en ces matières non 
compris dans d’autres classes ; peaux d’animaux ; malles 
et valises ; parapluies, parasols et cannes ; fouets et sellerie. 
Classe 20 : Meubles, glaces (miroirs), cadres ; produits 
non compris dans d’autres classes, en bois, liège, roseau, 
jonc, osier, corne, os, ivoire, baleine, écaille, ambre, nacre, 
écume de mer, succédanés de toutes ces matières ou en 
matières plastiques. Classe 21 : Ustensiles et récipients 
pour le ménage ou la cuisine ; peignes et éponges ; brosses 
(à l’exception des pinceaux) ; matériaux pour la brosserie ; 
matériel de nettoyage ; paille de fer ; verre brut ou mi-
ouvré (à l’exception du verre de construction) ; verrerie, 
porcelaine et faïence non comprises dans d’autres classes. 
Classe 22 : Cordes, ficelles, filets, tentes, bâches, voiles, 
sacs (non compris dans d’autres classes) ; matières de 
rembourrage (à l’exception du caoutchouc ou des matières 
plastiques) ; matières textiles fibreuses brutes. Classe 23 : 
Fils à usage textile. Classe 24 : Tissus et produits textiles 
non compris dans d’autres classes ; couvertures de lit et 
de table. Classe 25 : Vêtements, chaussures, chapellerie. 
Classe 26 : Dentelles et broderies, rubans et lacets ; boutons, 
crochets et oeillets, épingles et aiguilles ; fleurs artificielles. 
Classe 28 : Jeux, jouets ; articles de gymnastique et de 
sport non compris dans d’autres classes ; décorations 
pour arbres de Noël. Classe 35 : Publicité ; gestion des 
affaires commerciales ; administration commerciale ; 
travaux de bureau. Classe 36 : Assurances ; affaires 
financières ; affaires monétaires ; affaires immobilières. 
Classe 39 : Transport ; emballage et entreposage de 
marchandises ; organisation de voyages. Classe 41 : 
Education ; formation ; divertissement ; activités 
sportives et culturelles. Classe 42 : Services scientifiques 
et technologiques ainsi que services de recherches et de 
conception y relatifs ; services d’analyses et de recherches 
industrielles ; conception et développement d’ordinateurs 
et de logiciels. Classe 43 : Services de restauration 
(alimentation) ; hébergement temporaire.

Premier dépôt le : 14/12/2009

13/12/2019
N° R10.27655

Société GENERAL MEDIA COMMUNICATIONS, 
INC 
8944 Mason Avenue  
91311 M CHATSWORTH - Californie 
(États-Unis d’Amérique)
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PENTHOUSE HD
Produits et services désignés : Classe 9 : Décodeurs 

numériques pour téléviseur, modules CA, cartes mémoire, 
cartes prépayées utilisées pour recevoir des chaînes et 
services de radiodiffusion, DVD’s, lecteurs thumbs, 
lecteurs flash, lecteurs keychain et autres dispositifs de 
stockage de mémoire pour ordinateurs. Classe 16 : Livrets, 
brochures, affiches, livres, communiqués de presse et 
autre matériel imprimé ; papeterie, tablettes pour écrire, 
notamment notebooks et notepads ; matériel pour écrire, 
notamment stylos. Classe 35 : Faire de la publicité dans 
des journaux et magazines, à la radio et la télévision, 
sur Internet et par d’autres médias ; organisation et 
participation dans des expositions à des fins commerciales 
ou publicitaires. Classe 38 : Services de télécommunication 
et de radiodiffusion, compris sans s’y limiter, l’exploitation 
d’une ou plusieurs chaînes de télévision par câble ou 
satellite, ou terrestre. Classe 41 : Production et distribution 
de films et d’autres divertissements distribués par une 
ou plusieurs chaînes de télévision par câble ou satellite, 
ou terrestre et par radiodiffusion ; organisation et 
participation dans des expositions à des fins culturelles 
ou pédagogiques ; organisation et participation dans des 
conférences de presse.

Premier dépôt le : 22/12/2009

13/12/2019
N° R10.27656

Société GENERAL MEDIA COMMUNICATIONS, 
INC 
8944 Mason Avenue  
91311 M CHATSWORTH - Californie 
(États-Unis d’Amérique)

PENTHOUSE
Produits et services désignés : Classe 9 : Décodeurs 

numériques pour téléviseur, modules CA, cartes mémoire, 
cartes prépayées utilisées pour recevoir des chaînes et 
services de radiodiffusion, DVD’s, lecteurs thumbs, 
lecteurs flash, lecteurs keychain et autres dispositifs de 
stockage de mémoire pour ordinateurs. Classe 16 : Livrets, 
brochures, affiches, livres, communiqués de presse et 
autre matériel imprimé ; papeterie, tablettes pour écrire, 
notamment notebooks et notepads ; matériel pour écrire, 
notamment stylos. Classe 35 : Faire de la publicité dans 
des journaux et magazines, à la radio et la télévision, 
sur Internet et par d’autres médias ; organisation et 
participation dans des expositions à des fins commerciales 
ou publicitaires. Classe 38 : Services de télécommunication 

et de radiodiffusion, compris sans s’y limiter, l’exploitation 
d’une ou plusieurs chaînes de télévision par câble ou 
satellite, ou terrestre. Classe 41 : Production et distribution 
de films et d’autres divertissements distribués par une 
ou plusieurs chaînes de télévision par câble ou satellite, 
ou terrestre et par radiodiffusion ; organisation et 
participation dans des expositions à des fins culturelles 
ou pédagogiques ; organisation et participation dans des 
conférences de presse.

Premier dépôt le : 22/12/2009

13/12/2019
N° R10.27657

Société GENERAL MEDIA COMMUNICATIONS, 
INC 
8944 Mason Avenue  
91311 M CHATSWORTH - Californie 
(États-Unis d’Amérique)

Produits et services désignés : Classe 9 : Décodeurs 
numériques pour téléviseur, modules CA, cartes mémoire, 
cartes prépayées utilisées pour recevoir des chaînes et 
services de radiodiffusion, DVD’s, lecteurs thumbs, 
lecteurs flash, lecteurs keychain et autres dispositifs de 
stockage de mémoire pour ordinateurs. Classe 16 : Livrets, 
brochures, affiches, livres, communiqués de presse et 
autre matériel imprimé ; papeterie, tablettes pour écrire, 
notamment notebooks et notepads ; matériel pour écrire, 
notamment stylos. Classe 35 : Faire de la publicité dans 
des journaux et magazines, à la radio et la télévision, 
sur Internet et par d’autres médias ; organisation et 
participation dans des expositions à des fins commerciales 
ou publicitaires. Classe 38 : Services de télécommunication 
et de radiodiffusion, compris sans s’y limiter, l’exploitation 
d’une ou plusieurs chaînes de télévision par câble ou 
satellite, ou terrestre. Classe 41 : Production et distribution 
de films et d’autres divertissements distribués par une 
ou plusieurs chaînes de télévision par câble ou satellite, 
ou terrestre et par radiodiffusion ; organisation et 
participation dans des expositions à des fins culturelles 
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ou pédagogiques ; organisation et participation dans des 
conférences de presse.

Premier dépôt le : 22/12/2009

13/12/2019
N° R10.27658

Société AMBER LOUNGE LTD 
First Floor, 7 Esplanade 
JE2 3QA ST HELIER 
(Jersey)

Produits et services désignés : Classe 9 : Disques 
compacts et tout autre type d’enregistrements musicaux 
incluant la musique digitale téléchargeable sur Internet. 
Classe 25 : Vêtements, chapellerie, chaussures. Classe 43 : 
Toutes sortes de services de night-club, restaurant, bar et 
services hôteliers.

Premier dépôt le : 22/12/2009

13/12/2019
N° 3R00.21023

Société THE PROCTER & GAMBLE COMPANY 
One Procter & Gamble Plaza 
45202 CINCINNATI - Etat de l’Ohio 
(États-Unis d’Amérique)

VIAKAL
Produits et services désignés : Classe 3 : Détartrants à 

usage domestique.

Premier dépôt le : 25/01/1990

13/12/2019
N° 4R00.21092

HAVANA CLUB HOLDING 
5 rue Eugène Ruppert 
2453 LUXEMBOURG 
(Grand Duché du Luxembourg)

Revendication de couleurs : Fond doré mots HAVANA 
CLUB en blanc crème dessin et toutes autres indications 
en noir.

Produits et services désignés : Classe 33 : Rhums.

Premier dépôt le : 18/12/1974

13/12/2019
N° 4R00.21093

HAVANA CLUB HOLDING 
5 rue Eugène Ruppert 
2453 LUXEMBOURG 
(Grand Duché du Luxembourg)

Produits et services désignés : Classe 33 : Boissons 
alcooliques de toutes sortes, notamment liqueurs et rhums.

Premier dépôt le : 18/12/1974
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26/11/2019
N° 4R00.21221

Société PHILIP MORRIS BRANDS S.A.R.L. 
Quai Jeanrenaud 3 
2000 NEUCHATEL 
(Suisse)

Produits et services désignés : Classe 34 : Tabac brut ou 
manufacturé ; cigarettes, allumettes ; articles pour fumeurs.

Premier dépôt le : 15/05/1975

10/12/2019
N° 4R00.21618

Société DIAGEO BRANDS B.V. 
Molenwerf 12 
1014 AMSTERDAM BG 
(Pays-Bas)

Produits et services désignés : Classe 33 : Toutes 
boissons alcoolisées.

Premier dépôt le : 23/06/1975
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SECTION B 
TECHNIQUES INDUSTRIELLES ; 

TRANSPORTS

Classe B29B  17/00

N° 200220

Demande déposée le 07/06/2019

Brevet délivré le 14/01/2020

Par:

-  AGNES LORENZI  
10, rue des Géraniums 
98000 MONACO 
(Principauté de Monaco) 
 
-  Nicolas CAHLIK 
5 rue du Moulin Renard 
14400 Bayeux 
(France)

Pour : 
PROCEDE DE FABRICATION D’UNE PIECE A BASE 
DE MATIERES PLASTIQUES

B29B  17/00

DÉLIVRANCE DE BREVETS NATIONAUX
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Changement d’adresse

Enregistrement du brevet

Ancienne adresse Nouvelle adresse

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opération

Numéro Date

EP2078032 02/08/2017 REPROS THERAPEUTICS INC.
2408 Timberloch Place, B-7
  The Woodlands, TX 77380

(États-Unis d’Amérique)

REPROS THERAPEUTICS INC.
5 Giralda Farms

  Madison NJ 07940
(États-Unis d’Amérique)

16/01/2020

EP2374802 23/04/2014 KYOWA KIRIN CO., LTD.
1-6-1, Ohtemachi 

Chiyoda-ku
   Tokyo 100-8185

(Japon)

KYOWA KIRIN CO., LTD.
1-9-2, Otemachi 

Chiyoda-ku
  Tokyo 100-0004

(Japon)

14/01/2020

EP2570411 06/07/2016 KYOWA KIRIN CO., LTD.
1-6-1, Ohtemachi 

Chiyoda-ku
   Tokyo 100-8185

(Japon)

KYOWA KIRIN CO., LTD.
1-9-2, Otemachi 

Chiyoda-ku
  Tokyo 100-0004

(Japon)

14/01/2020

Changement de nom

Enregistrement du brevet

Ancien nom Nouveau nom

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opération

Numéro Date

EP2374802 23/04/2014 KYOWA HAKKO KIRIN CO., LTD. KYOWA KIRIN CO., LTD. 14/01/2020

EP2570411 06/07/2016 KYOWA HAKKO KIRIN CO., LTD. KYOWA KIRIN CO., LTD. 14/01/2020

Cession

Enregistrement du brevet

Ancien titulaire Nouveau titulaire

Date de
l’enregistrement 

national de 
l’opération

Numéro Date

EP2078032 02/08/2017 REPROS THERAPEUTICS INC.
5 Giralda Farms

  Madison NJ 07940
(États-Unis d’Amérique)

ALLERGAN PHARMACEUTICALS 
INTERNATIONAL LIMITED

Clonshaugh Business & Technology 
Park

Coolock Dublin, D17 E400
(Irlande)

16/01/2020

BREVETS D’INVENTION




